
Mise en œuvre de la PAC  

Les mesures de la PAC garantissent la stabilité pour l’agri-

culture slovène et la production de denrées alimentaires et, 

dans ce cadre, un soutien aux jeunes agriculteurs de l’UE 

revêt une importance particulière. Les éléments positifs de 

la nouvelle structure de paiements directs comprennent un 

système pour les petits agriculteurs impliquant une simplifi-

cation des procédures tant pour les agriculteurs qui s’asso-

cient que pour l’administration respective.  

En outre, la Slovénie a été couronnée de succès dans les 

négociations pour l’écologisation, étant donné que nous 

avons une flexibilité extrêmement forte en matière de mise 

en œuvre. Dès lors, la proposition finale de l’écologisation 

permet une mise en œuvre simple et efficace de ces me-

sures au niveau des exploitations isolées et, dans le même 

temps, accroît la contribution de l’agriculture à la protection 

de l’environnement. 

Le nouveau système de paiement direct permet également 

que des paiements volontaires soient associés à la produc-

tion, ce qui permet aux États membres de résoudre de fa-

çon adéquate des problèmes spécifiques liés à certains sec-

teurs ou régions en difficulté.  

En ce qui concerne l’interruption des quotas laitiers à partir 

de 2015 pour la Slovénie, une question importante consiste 

à lancer un débat à l’échelle de l’UE à l’automne 2014 sur 

les mesures supplémentaires pour la stabilisation du mar-

ché.  

Dans le domaine du programme de développement rural, 

au moins 30 % de la part du Fonds européen agricole de 

développement rural doivent être alloués à des mesures qui 

contribuent aux objectifs environnementaux, ce qui ne 

constitue pas un obstacle pour la Slovénie, étant donné que 

nous allouons actuellement plus de 30 % à ces mesures.  

Source: Ministère de l’agriculture et de l’environnement 

2013-4 
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Objectifs de la PAC en Slovénie  

Les objectifs clés de la Stratégie pour la mise en œuvre de 

la résolution concernant les orientations stratégiques pour 

le développement de l’agriculture et de la production ali-

mentaire jusqu’en 2020 en Slovénie comprennent notam-

ment ce qui suit: 

 assurer la rétention de 350 000 hectares de zones 

agricoles permanentes protégées; 

 accroître ou préserver l’éventail de la production 

en créant de nouveaux systèmes d’irrigation sur  

5 000 ha de zone agricole;  

 soutenir les besoins en matière de développement 

de l’agriculture et mettre en œuvre des tâches 

d’expert dans l’agriculture; 

 autosuffisance dans la production de légumes jus-

qu’à 50 %, notre autosuffisance en viande porcine 

jusqu’à 70 %,  

 accroître l’agriculture organique; 

 au moins 5 000 exploitations agricoles ou fermes 

qui réformeront leurs structures ou procéderont à 

une modernisation; et  

 1 300 nouveaux emplois en zone rurale; soutien  

aux reprises d’exploitation par des subventions au 

rajeunissement des générations dans l’agriculture 

ou pour les jeunes agriculteurs. 

Source: Ministère de l’agriculture et de l’environnement 

2013-4 

  

  

  

http://www.newcapmoutain.eu


Situation des filières de production 
des produits de montagne 

Zones de montagne 

En Slovénie, un peu plus de 86 % de la superficie totale est considérée comme zones moins favorisées. Parmi ces zones figurent 72 % de 

zones de montagne, 4 % représentent des zones moins favorisés présentant d’autres facteurs et 9 % se situent dans des zones à handicaps 

naturels spécifiques. La Slovénie compte environ 45 000 exploitants qui cultivent environ 300 000 ha de terre arable. La terre agricole utilisée 

dans les zones de montagne est, de loin, le type le plus important par rapport aux autres zones moins favorisées et zones à handicaps natu-

rels spécifiques. Elle représente plus de la moitié (à savoir 328 000 ha) de la terre agricole totale exploitée dans les zones moins favorisées 

(449 000 ha).  

En raison de l’inclinaison des zones de montagne, l’utilisation d’un équipement mécanique ordinaire est limitée, une agriculture fructueuse 

nécessite le recours à un équipement mécanique plus coûteux et spécialisé. De même, en raison de l’altitude plus élevée, la période de crois-

sance des cultures est plus courte et il y a donc moins de possibilités de choix d’une culture adéquate. Les exploitations dans ces zones sont 

moins compétitives et, en raison des conditions naturelles spécifiques, elles sont également moins adaptables.  

L’implication de la nouvelle Politique Agricole Commune présente de nombreuses opportunités et des défis pour les exploitations dans les 

zones de montagne de Slovénie. Parmi les plus intéressantes, il convient de citer: i) des opportunités pour la mise en œuvre de mesures ne 

pouvant être financées à partir d’autres mesures: soit le PDR 2014-2020, soit d’autres politiques; ii) des moyens financiers plus disponibles, 

ainsi que  iii) la mise en œuvre des besoins de développement local avec une combinaison de moyens financiers provenant de divers fonds.  

Source: Ministère de l’agriculture et de l’environnement, 2013-4. 



Mesures de développement 
rural les plus intéressantes 

Production agricole et alimentaire 

Il est présumé que les produits alimentaires des zones de montagne sont 

composés de matières de base produits ou traités dans les zones de mon-

tagne. Ces conditions assurent une qualité spéciale aux produits alimentaires, 

qui se manifeste dans le goût, l’arôme, la couleur et la texture.  

En Slovénie, les denrées alimentaires sont protégées par différents systèmes 

de qualité qui sont: l’appellation d’origine protégée, l’indication géogra-

phique protégée, la spécialité traditionnelle garantie, la qualité plus élevée, la 

production organique et la production intégrée. Indépendamment du faible 

niveau de production alimentaire, il y a une part élevée de produits ayant 

déjà une appellation établie. Les utilisateurs ont reconnu une grande oppor-

tunité d’une production alimentaire accrue et encouragent les filières des 

denrées alimentaires de qualité avec une nouvelle appellation – la mention 

de qualité facultative «produit de montagne». , conjointement avec les me-

sures comprises dans le nouveau programme de développement rural. L’ap-

pellation de qualité trouve son origine dans le règlement (UE) 1151/2012.  

Elle a été confirmée en juin 2014 et mentionne ici que les ingrédients de base 

pour la production d’un produit alimentaire doit provenir exclusivement de 

zones de montagne, et cela s’applique également au fourrage. De même, la 

transformation du produit alimentaire ne peut avoir lieu à plus de 30 km des 

zones de montagne. Étant donné les conditions dans les zones de montagne 

slovènes, les exigences pour l’obtention de la nouvelle appellation ne seront 

pas difficiles à satisfaire.  

Source: Ministère de l’agriculture et de l’environnement 2013-4. 

http://www.newcapmoutain.eu


Approche LEADER  

La Slovénie a déjà plus de 20 ans d’expérience dans la mise en œuvre du 

programme de développement rural global et l’intégration active de la po-

pulation rurale et des communautés rurales dans la planification du dévelop-

pement. Aujourd’hui, 33 GAL sont actifs en Slovénie. La mise en œuvre des 

mesures du programme LEADER en tant que continuation d’initiatives de 

développement similaires en Slovénie a montré que la population locale a 

adopté l’idée d’une plus grande participation à la définition du développe-

ment local (approche ascendante). Malgré cela, il existe de nombreuses 

possibilités non explorées pour renforcer la reconnaissance de cette ap-

proche (par l’information et la motivation de la population rurale) et pour 

impliquer davantage la population locale dans la préparation d’une stratégie 

de développement local et la mise en œuvre ultérieure de projets. De 

même, il est devenu évident qu’une administration trop complexe diminue 

l’impact en matière de développement d’une telle approche. La complexité 

financière concernant l’aspect de la mise en œuvre a une influence sur le 

niveau d’intérêt au sein du partenariat local ou du groupement d’action 

local; en outre, des conditions économiques plus strictes accroissent 

l’influence du secteur public. De même, il sera nécessaire de renforcer les 

compétences et les connaissances des groupements d’action locale dans la 

gestion de ces partenariats locaux et de mettre correctement en œuvre les 

projets. Dans le cadre de cette priorité, les mesures LEADER suivantes seront 

mises en œuvre:  

 Soutien à la préparation 

 Activités de mise en œuvre dans la stratégie de développement local 

 Activités de coopération 

 Coûts de fonctionnement et motivation 

Le contenu de cette fiche relève de la seule responsabilité 

d’Euromontana et ne reflète pas le point de vue de 

l’Union européenne 

LEADER et autres initiatives 
locales 

https://www.facebook.com/PriloznostiVGorah 

https://twitter.com/P_v_gorah  

http://www.newcapmoutain.eu

